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N° 3, février 2011

Chère lectrice, cher lecteur

Je me réjouis de pouvoir vous transmettre la troisième Newsletter concernant les élections fédérales 2011. Le but de cette feuille d’information est de vous informer régulièrement sur le travail politique de la Conseillère nationale PCS Marie-Thérèse Weber-Gobet et de vous indiquer quelques exemples concrets de son engagement.

Cette Newsletter est consacrée à un thème qui occupe, pour différentes raisons, la Conseillère nationale Weber-Gobet depuis le début de son activité politique: la question de l’énergie. En ce moment elle s’engage avec force pour plus de démocratie en matière nucléaire. Est-il normal que la population de l’Oberland bernois puisse avoir son mot à dire sur la centrale nucléaire de Mühleberg mais pas celle du canton de Fribourg, pourtant clairement plus concernée ? La réponse est non ! Le canton de Fribourg doit accorder à ses citoyens et citoyennes les mêmes droits que ceux qu’ont les citoyens et citoyennes du canton de Berne. Pour atteindre ce but, une motion populaire a été lancée par la Conseillère nationale Weber-Gobet et son parti. Cet engagement est en droite ligne avec son activité politique antérieure.

	



	



	



	



	


	Qu’en est-il des droits de participation politique au sujet du nucléaire pour les citoyens et citoyennes? Les compétences et les procédures varient d’un canton à l’autre. Différentes constitutions cantonales prévoient une votation populaire en lien avec les procédures d’autorisation générale pour de nouvelles centrales nucléaires, en particulier les cantons de Berne, Vaud (votation prévue pour le 15 mai 2011), Glaris, Nidwald et Schaffhouse. A Neuchâtel, le Grand Conseil doit décider sur une éventuelle votation populaire. Dans les cantons de Genève et du Valais, le préavis cantonal est soumis au référendum facultatif pendant que dans 17 autres cantons – y compris celui de Fribourg – il n’est pas prévu de votation cantonale dans le cadre du prévis du canton.
Les citoyens et citoyennes du canton voisin de Berne ont pu se prononcer au début du mois de février dans le cadre de la procédure générale d’approbation de la Confédération pour le remplacement et l’extension de la puissance de la centre nucléaire de Mühleberg. Elle a pu confirmer ou infirmer le préavis du Gouvernement du canton de Berne.
Les citoyens et citoyennes du canton de Fribourg, qui seraient en cas d’accident partiellement plus fortement touchés que la majeure partie des habitants du canton de Berne, n’ont pourtant pas voix au chapitre. On décide donc directement devant notre nez du renouvellement d’une centrale nucléaire avec l’entreposage temporaire de matières nucléaires, sans que les citoyens et citoyennes du canton de Fribourg puissent directement se prononcer.




	



	



	



	


